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Direction de la citoyenneté 
et de la légalité

LE PREFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association;

VU la loi n°87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat; 

VU l’article 8 du décret n° 2007-807 du 11 mai 2007 relatif aux associations, fondations, congrégations et établissements publics du
culte et portant application de l'article 910 du code civil;

VU les statuts de la fondation Guy & Louise, Henri et Diane, Jean et Marie-Blanche de Polignac, dite Fondation KERJEAN, reconnue
d’utilité publique par décret en Conseil d’État du 6 mars 1995;

CONSIDERANT qu’aux termes du testament du fondateur, le montant de la dotation initiale est de 100 000 000 F. (cent millions de
francs français), l’article 11 des statuts ne mentionnant toutefois que 5 000 000 F. (cinq millions de francs français);

CONSIDERANT les procédures contentieuses engagées par les héritiers du Prince Louis de Polignac en vue de contester la validité
du testament mystique du 11 avril 1996, et par voie de conséquence la qualité de légataire universelle de la Fondation KERJEAN;

CONSIDERANT la conclusion entre les parties,  en date du 22 septembre 2004, d’un «protocole d’accord transactionnel »; qu’aux
termes de ce protocole «dans le but d’atteindre la paix recherchée» 
(article 1er), les héritiers ont déclaré renoncer «à toute instance et action contre la fondation KERJEAN de nature à porter atteinte à sa
qualité de légataire universelle telle que définie dans le testament mystique du Prince Louis de POLIGNAC»(article 2, alinéa 1er). La
Fondation, quant à elle, à titre de «contrepartie», a déclaré remettre «à la succession du Prince Louis de POLIGNAC les tableaux,
listés en annexe III, et les meubles, listés en annexe IV» (article 3).

CONSIDERANT cependant  l’absence de délivrance par  le  Préfet  du Morbihan de l’autorisation d’aliénation des œuvres et  biens
mobiliers de la Fondation visés par ce protocole;

CONSIDERANT la saisine par le Préfet du Morbihan du Président du Tribunal de Grande instance de Lorient d’une demande visant la
désignation d’un administrateur provisoire à la Fondation KERJEAN;

CONSIDERANT l’ordonnance subséquente en date du 24 juin 2010, désignant Maître Michèle LEBOSSE, Administrateur Judiciaire, en
qualité d’administrateur provisoire avec pour mission de reconstituer la dotation de la Fondation KERJEAN, notamment en oeuvrant à
la restitution des œuvres remises aux héritiers et non vendues ou à la restitution des sommes perçues lors de l’aliénation de ces biens
et, dans cette dernière hypothèse, en régularisant auprès des services de la Préfecture du Morbihan les aliénations qui n’ont pas fait
l’objet d’une procédure d’autorisation;

CONSIDERANT l’instance engagée par Maître LEBOSSE, Administrateur Judiciaire, agissant en qualité de mandataire ad hoc de la
Fondation  KERJEAN,  devant  le  Tribunal  Judiciaire  de  Lorient,  à  l’encontre  du  protocole  du  22  septembre  2004,  aux  fins  de
reconstitution de la dotation de ladite Fondation;

CONSIDERANT que cette instance est toujours pendante devant le Tribunal Judiciaire de LORIENT;

CONSIDERANT que les initiatives prises par des héritiers visant à reconstituer de manière substantielle la dotation de la fondation ont
été jugées suffisantes par la fondation ainsi que par les services de l’État;

CONSIDERANT l’objectif de mettre fin rationnellement au contentieux avec les héritiers au bénéfice de la fondation; 

CONSIDERANT le produit de la vente, pour un montant de 3. 517. 120 €, de 6 tableaux dont 3 figuraient de manière certaine sur
l’annexe III du protocole litigieux du 22 septembre 2004;

CONSIDERANT  les  efforts  d’assainissement  de  la  gestion  de  la  dotation  lui  permettant  de  remplir  l’intégralité  des  missions
correspondant à l’objet qu’elle s’est fixé, aux termes de l’article 1er de ses statuts;

CONSIDERANT par ailleurs que les relations financières avec la fondation BOUGAINVILLEE, dont l’objet est d’apporter à la fondation
KERJEAN les liquidités nécessaires à son fonctionnement, ont été normalisées;  que notamment, la subvention annuelle de 75 000 €,
sur la base d’une capitalisation moyenne de 2% sur longue durée, permet d’intégrer à la dotation le montant de 3 750 000 €, auquel
s’ajoute la somme des 3 dernières années non versées pour un montant de 225. 000 €;

CONSIDERANT le protocole transactionnel établi  à Paris le 13 janvier 2023 signé par Maître Michèle LEBOSSE en sa qualité de
mandataire ad hoc de la Fondation Kerjean auquel, par mention manuscrite, en date du présent arrêté, le Préfet du Morbihan déclare
ne pas s’opposer;
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CONSIDERANT le  bilan  de  la  FONDATION  KERJEAN  au  31  décembre  2022,  arrêté  par  le  Commissaire  aux  Comptes,
Sofidem&Associés, 12 Avenue de l’Opéra, 75 001 PARIS;

CONSIDERANT que le montant de la dotation, compte tenu de sa valorisation et suivant le rapport du commissaire aux comptes en
date du 31 décembre 2022, s’établit à 15. 022. 713 euros, se répartissant entre:
- des valeurs mobilières et des disponibilités pour 5. 617. 278 € (dont 3. 517. 120 € provenant de la vente des œuvres "extraites" de
la dotation par les administrateurs)

 - des subventions versées par la fondation Bougainvillée, pour 3. 975. 000 €

 - des biens immobiliers, et des œuvres d'art pour 5. 430. 435 € 

Vu le procès-verbal du conseil d’administration du 8 décembre 2023, attestant de la reconstitution de la dotation;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan:

A  RTICLE   1     : Entérine l’aliénation d’une partie de la dotation pour ce qui concerne les tableaux listés en annexe III et les meubles listés
en annexe IV du protocole d’accord transactionnel du 22 septembre 2004.

ARTICLE   2:   Autorise à remettre à la dotation, avec les fonds issus de la vente de certains des biens précités, la somme de 3. 517.
120€.

ARTICLE   3  : Arrête la composition de la dotation découlant de ces opérations comme suit:

-  valeurs mobilières et  disponibilités pour 5. 617. 278 €.

 - subventions versées par la fondation Bougainvillée pour 3. 975. 000 €.

 - biens immobiliers et œuvres d'art pour 5. 430. 435 €.

ARTICLE 4: Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux
devant le préfet du Morbihan, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Rennes (3, contour de la
Motte-CS 44416-35044  Rennes  Cédex)  par  courrier  ou  par  le  biais  de  l’application  Télérecours  Citoyens  accessible  par  le  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE   5     : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

A Vannes, le 18 janvier 2024
Pascal BOLOT
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